
RÉSUMÉ DU RAPPORT ANNUEL 2021 DU FEAD 

2021 : Le FEAD passe à la vitesse supérieure 

L'année 2021 a été une année positive pour le Fonds européen d'aide aux plus démunis (FEAD), 

malgré les nombreux défis posés par la pandémie de COVID-19 et les autres crises qui ont touché le 

continent européen. Le FEAD s'est montré déterminé à redoubler d'efforts pour fournir une aide 

alimentaire à celles et ceux qui en ont le plus besoin, ce qui a eu un impact positif sur la vie de 

centaines de milliers de personnes en Belgique. 

Au cours de l'année 2021, le FEAD a ainsi réussi à fournir une aide alimentaire à plus de 449 372 

personnes confrontées à l'insécurité alimentaire et à la vulnérabilité économique en Belgique. Le 

budget du FEAD en 2021 était de 16 995 596,17 €, un budget élevé pour assurer une réponse 

efficace et indispensable aux besoins de la communauté. 

La mission principale du programme FEAD consiste à fournir différents colis alimentaires qui 

répondent aux besoins spécifiques des individus et des familles. En 2021, ces colis comprenaient 20 

produits différents, qui pouvaient être aussi bien des aliments de base que des plats préparés. Parmi 

ces produits, on trouve notamment des céréales, des produits laitiers, des fruits, des légumes, de la 

viande et du poisson. Cette approche diversifiée permet d'assurer la sécurité alimentaire des 

bénéficiaires, mais aussi de promouvoir un régime alimentaire équilibré et nutritif.  

En 2022, le FEAD est prêt à poursuivre ses efforts et à porter à 27 le nombre de produits contenus 

dans les colis alimentaires. Cette hausse du nombre de produits se base sur une évaluation 

approfondie des besoins et devrait permettre d'aider un plus grand nombre de personnes. 

En 2021, le FEAD a également offert une assistance matérielle, grâce à des budgets nationaux 

supplémentaires. Cette initiative a été très appréciée par les bénéficiaires. Les ressources 

supplémentaires ont été consacrées à la distribution de produits non alimentaires de première 

nécessité tels que du dentifrice, du déodorant, du shampoing, etc. Les bénéficiaires ont ainsi pu 

également avoir recours à ces produits. 

Outre l'aide alimentaire et l'assistance matérielle, le FEAD s'est également attaché à fournir des 

conseils pour aider les personnes à surmonter les difficultés auxquelles elles sont confrontées. Des 

organisations partenaires du FEAD se sont efforcées de proposer, en plus des produits de première 

nécessité distribués, une approche intégrée en vue de lutter contre l'exclusion sociale et de 

promouvoir l'indépendance économique. Ces mesures comprennent le conseil, la formation, 

l'éducation à l'hygiène et d'autres initiatives destinées à aider les gens à améliorer leur situation et à 

se construire un avenir meilleur. 

L'année 2021 a été marquée par une augmentation significative du nombre de personnes dans le 

besoin ayant bénéficié de l'aide du FEAD. Outre les ressources supplémentaires qui ont pris la forme 

de subventions pour l'achat de produits d'urgence supplémentaires, l'assouplissement des conditions 

d'octroi pendant la crise du COVID-19 a permis d'atteindre davantage de personnes qui n'avaient 

peut-être pas droit à l'aide alimentaire auparavant, et notamment des travailleurs ayant besoin d'un 

soutien ponctuel. Grâce à la collecte de chiffres auprès d'organisations partenaires, nous constatons 

que le nombre de personnes aidées en 2021 est nettement supérieur à celui des années précédentes. 

En 2021, nous comptons 67 421 bénéficiaires de plus qu'en 2020 et si l'on compare les chiffres avec 

les données de l'année 2019, il s'agit de 90 646 personnes supplémentaires qui ont pu bénéficier 

d'une aide.  

L'équipe du FEAD a également été confrontée à certains défis en 2022. Le processus de lancement 

de l'appel d'offres a par exemple connu quelques retards. La procédure a dû être lancée une seconde 



fois. En outre, quelques difficultés sont apparues lors de l'adjudication : certains soumissionnaires ont 

retiré leurs offres au motif qu'ils ne pouvaient plus garantir les mêmes prix entre le moment de l'offre 

et celui de l'adjudication.  

Par la suite, alors que la campagne avait déjà commencé, il est apparu que les tomates pelées ne 

pourraient pas être livrées, à cause d'une part de l'augmentation des prix et d'autre part d'une 

récolte désastreuse due aux inondations et aux mauvaises conditions météorologiques.  

Des difficultés ont également été rencontrées avec d'autres produits. En raison de la crise 

énergétique et de la crise ukrainienne, les soumissionnaires qui avaient remporté l'appel d'offres ont 

fait face à des augmentations de prix imprévues. Nombre d'entre eux ont demandé à pratiquer une 

révision des prix. Ces révisions concernaient des hausses de 7 % à plus de 38 %. Il s'agissait d'une 

situation de force majeure obligeant les fabricants à revoir leurs prix pour les faire cadrer avec leur 

budget. Au total (jusqu'à la date de la rédaction du rapport annuel), un budget national de 743 

156,22 € a dû être ajouté au budget prévu pour absorber ces révisions de prix. 

 

Au vu des défis qui ont été rencontrés en 2021, il est clair que le FEAD joue un rôle essentiel dans le 

soutien aux plus démunis en Belgique. Grâce à son engagement continu en matière d'aide alimentaire, 

de lutte contre l'exclusion sociale et de promotion de l'indépendance économique, le FEAD a, une 

fois encore, eu un impact sur la vie de nombreuses personnes dans notre pays l'année dernière. 

À l'horizon 2022 et au-delà, le FEAD se préparera à la dernière campagne avant le déploiement des 

ressources du programme REACT de l'UE. Cette nouvelle phase impliquera de nouveaux défis, mais 

aussi de nouvelles opportunités de réaliser encore plus de choses pour les plus démunis de la 

société. Grâce à la détermination, au dévouement et à la coopération de toutes les parties prenantes, 

le FEAD continuera à contribuer à un avenir meilleur pour celles et ceux qui en ont le plus besoin. 

L'année 2021 en chiffres : 

Nombre d'organisations partenaires assurant la 

distribution aux plus démunis : 

754 (CPAS et ASBL agréées) 

Nombre de produits distribués dans le cadre du 

FEAD 

20 

Montant de l'adjudication relative aux denrées 

alimentaires 

16 995 596,17 euros 

Nombre de tonnes de denrées alimentaires 

effectivement distribuées aux plus démunis 

11 486,17 tonnes  

Nombre de personnes ayant eu recours au 

FEAD 

449 372 

 

Vous souhaitez en savoir plus sur 2021 ? 

Vous pouvez consulter le rapport annuel complet ici.  

 

https://www.mi-is.be/sites/default/files/documents/fead_rapport_annuel_2021.pdf

